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Organismes 

Action 

 
Période 

Prévisionnelle 

 
Territoire concerné 

Description de l’action 

Public 

Bénéficiaire 
du RSA 

socle 

(BRSA) 

 

Montant de l’aide 
du Département 

 
Cofinancements publics 

hors contrats aidés 

 
Montant de l’aide 

précédente 

Références des 
dossiers : 

- N° DI 
- N° GSU pour les 

associations 

- Réunion CTD 
- Projet 

 

 

 

régie services nord 

littoral 

 

 

 

Statut : association 

 

 

 

 

adresse : 9 rue du laos 

– BP 40054 – 13315 

Marseille cedex 15 

 

 

 

 

Président :  

Mr. KORHILI Kasser 

 

 

 

IAE Tutorat - 

atelier ou 

chantier 

d’insertion (ACI) 

 

 

 

« Atelier chantier 

d’insertion la 

savine » 

 

 

Du 01/10/18 

au 30/09/19 

 

 

 

 

1 pôle d’insertion 

est 

principalement 

concerné : pôle 5 

(15
ème

 et 16
ème

 

arrondissements 

de Marseille) 

 

 

 

 

 

 

L’activité de régie services nord littoral est axée sur le renforcement de l’encadrement 

technique et de l’accompagnement professionnel des BRSA recrutés sur le chantier, 

dans le cadre de la réhabilitation de la cité de la savine. 

Les salariés ont pour mission d’effectuer :  

- des travaux d’entretien des extérieurs et des espaces verts ; 

- de la petite maçonnerie ;  

- des travaux de réaménagement des espaces pour les piétons. 

Au travers de ces activités sur le chantier, les salariés développent des compétences 

dans différents secteurs d’activité tels que le bâtiment et les espaces verts. 

 

L’action se déroule sur le territoire de Marseille, cité la savine. 

 

Bilan final de l’action 2017 couvrant la période du 01/01/17 au 31/12/17 : 

- 13 BRSA ont été recrutés sur l’année et 1 BRSA a été renouvelé ; 

- 5 BRSA sont sortis de l’action : 

 1 formation qualifiante en qualité de Web Designer ; 

 1 formation au concours d’auxiliaire de puériculture ; 

 2 personnes en recherche d’emploi dans le cadre du plan local pour 

l’insertion et l’emploi (PLIE) ; 

 1 personne en recherche d’emploi avec le Pôle Emploi. 

 

Bilan intermédiaire de l’action 2018  (sur 9 mois) couvrant la période du 01/01/18 au 

30/03/2018 : 

- 2 nouveaux BRSA ont été recrutés  et 5 BRSA ont été renouvelés ; 

- 4 BRSA recherchent une période de mise en situation en milieu professionnel 

en tant que : 

 Conducteur de personnes à mobilité réduite ; 

 Mécanicien automobile ; 

 Manutentionnaire ; 

 Aide boulanger ; 

- 1 BRSA a obtenu un micro-crédit pour l’achat d’un véhicule. 

- Les BRSA poursuivent  le chantier jusqu’au terme de leur CDDI s’achevant le  

30/06/18. 

Au vu des éléments de bilan et compte tenu de l’éloignement du public au regard de 

l’emploi et des difficultés rencontrées, les résultats de l’action sont  satisfaisants. 

 

10 postes 

dont 6 

postes 

BRSA 

recrutés 

en CDDI 

sur un 

ACI 

 

 

 

 

 

 

Montant : 

21 000,00 € 

soit 3 500,00 € x 6 

BRSA sur 12 mois 

 

 

 

 

Cofinancements 

publics (hors contrats 

aidés) : 

Etat : 147 238,00 € 

Région : 8 750,00 € 

Politique de la ville : 

10 000,00 € 

Métropole : 5 500,00 € 

Logirem : 50 000,00 € 

Autres : 8 000,00 € 

 

 

 

 

Pas d’autofinancement                                                                                                

 

 

 

 

Montant 

départemental de 

l’aide précédente :      

15 750,00 € pour 6 

BRSA sur 9 mois 

 

 

2018.4/89 

 

 

 

 

INS-001007 

 

 

 

 

CTD du 

04/05/2018 

 

 

 

 

Renouvellement  

C
om

m
ission perm

anente du 14 sept 2018 - R
apport n° 34

 C
om

m
ission perm

anente du 14 sept 2018 - R
apport n° 34

 C
om

m
ission perm

anente du 14 sept 2018 - R
apport n° 34

C
ertifié transm

is à la P
réfecture le 18 sept 2018

C
om

m
ission perm

anente du 14 sept 2018 - R
apport n° 34

C
ertifié transm

is à la P
réfecture le 18 sept 2018



Page 2 sur 3 
 

 

 

régie services nord 

littoral 

 

 

 

Statut : association 

 

 

 

 

adresse : 9 rue du laos 

– BP 40054 – 13315 

Marseille cedex 15 

 

 

 

 

Président :  

Mr. KORHILI Kasser 

 

 

 

IAE Tutorat - 

atelier ou 

chantier 

d’insertion (ACI) 

 

 

 

« Atelier chantier 

d’insertion 

campagne 

lévêque – le 

merlin » 

 

 

Du 01/10/18 

au 30/09/19 

 

 

 

 

1 pôle d’insertion 

est 

principalement 

concerné : pôle 5 

(15
ème

 et 16
ème

 

arrondissements 

de Marseille) 

 

 

 

L’activité de régie services nord littoral est axée sur le renforcement de 

l’encadrement technique et de l’accompagnement professionnel des BRSA 

recrutés sur le chantier, dans le cadre de la réhabilitation des cités campagne 

lévêque et le merlin. 

Les salariés ont pour mission d’effectuer :  

- des travaux de petite maçonnerie ; 

- l’entretien des extérieurs ; 

- l’entretien des espaces verts. 

Au travers de ces activités sur le chantier, les salariés développent des 

compétences dans différents secteurs d’activité tels que le bâtiment et les 

espaces verts. 

 

L’action se déroule sur le territoire de Marseille, cité la campagne lévêque  

(15
ème

) et le merlin (16
ème

).  

 

Bilan final de l’action 2017couvrant la période du 01/10/16 au 30/09/17 : 

7 BRSA sont sortis de l’action : 

- 1 CDI en qualité d’agent de prévention et de sécurité ; 

- 1 CDDI de 6 mois en qualité d’opérateur de quartier à l’entreprise 

d’insertion (EI) de la régie services nord littoral ; 

- 1 personne en recherche d’emploi dans le cadre du plan local pour 

l’insertion et l’emploi (PLIE) ; 

- 4 personnes en recherche d’emploi avec le Pôle Emploi. 

 

Bilan intermédiaire de l’action 2018 couvrant la période du 01/10/18 au 

31/03/2018 : 

5 BSRA sont sur le chantier dont 1 nouveau BRSA recruté en janvier 2018 : 

- 1 sortie emploi soit 1 CDD de moins de 6 mois en qualité d’aide 

cuisinier/plongeur. 

 

Au vu des éléments de bilan et compte tenu de l’éloignement du public au 

regard de l’emploi et des difficultés rencontrées, les résultats de l’action 

sont  satisfaisants. 

 

10 postes 

dont 5 

postes 

BRSA 

recrutés 

en CDDI 

sur un 

ACI 

 

 

 

 

 

 

Montant : 

17 500,00 € 

soit 3 500,00 € x 5 

BRSA sur 12 mois 

 

 

 

 

Cofinancements 

publics (hors contrats 

aidés) : 

Etat : 147 238,00 € 

Région : 8 750,00 € 

Politique de la ville : 

10 000,00 € 

Métropole : 5 500,00 € 

13 habitat : 50 000,00 

€ 

Autres : 8 000,00 € 

 

 

 

Pas d’autofinancement                                                                                                 

 

 

 

Montant 

départemental de 

l’aide précédente :      

15 750,00 € pour 5 

BRSA  

 

 

2018.4/88 

 

 

 

 

INS-001006 

 

 

 

 

CTD du 

04/05/2018 

 

 

 

 

Renouvellement  
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régie service 13 

 

 

Statut : association 

 

 

 

 

adresse : la bégude sud 

– Bât.F – 96 avenue de 

la croix rouge – 13013 

Marseille 

 

 

 

 

Président :  

Mr. MAZEL Philippe 

 

 

 

IAE Tutorat - 

atelier ou 

chantier 

d’insertion (ACI) 

 

 

 

« Atelier chantier 

d’insertion la 

soude, le trioulet, 

les calanques » 

 

 

Du 01/10/18 

au 30/09/19 

 

 

 

 

1 pôle d’insertion 

est 

principalement 

concerné : pôle 5 

(15
ème

 et 16
ème

 

arrondissements 

de Marseille) 

 

 

 

 

 

 

 

L’activité de régie service 13 est axée sur  le renforcement de l’encadrement technique 

et de l’accompagnement professionnel des BRSA recrutés sur le chantier, dans le cadre 

de la réhabilitation des cités la soude, le trioulet, les calanques. 

L’objectif du chantier consiste à améliorer le cadre le cadre de vie des habitants des 

cités et de favoriser l’insertion professionnelle de personnes éloignés du marché de 

l’emploi. 

Les salariés ont pour mission d’effectuer :  

- des travaux de petite maçonnerie ; 

- l’entretien des extérieurs ; 

- l’entretien des espaces verts. 

Au travers de ces activités sur le chantier, les salariés développent des compétences 

dans différents secteurs d’activité tels que le bâtiment et les espaces verts. 

 

L’action se déroule sur le territoire de Marseille (4
ème

, 8
ème

, 9
ème

, 10
ème

, 11
ème

 et 12
ème

  

arrondissements). 

 

Bilan final de l’action 2017 concernant la période du 01/01/17 au 31/12/17 (sur l’année 

civile et non sur la convention 2016/2017 couvrant la période du 01/10/2016 au 

30/09/2017) : 

12  BRSA sont sortis de l’action : 

- 5 formations ; 

- 1 contrat d’apprentissage de 2 ans ; 

- 1 CDD de 3 mois ; 

- 1 intérim d’un mois ; 

- 4 sorties difficultés sociales. 

 

Bilan intermédiaire de l’action 2018 concernant la période du 01/01/18 au 31/03/2018 : 

12 BSRA sont sur le chantier. Aucune sortie n’est validée à ce jour. 

 

Au vu des éléments de bilan et compte tenu de l’éloignement du public au regard de 

l’emploi et des difficultés rencontrées, les résultats de l’action sont satisfaisants. 

 

 

10 postes 

dont 7 

postes 

BRSA 

recrutés 

en CDDI 

sur un 

ACI 

 

 

 

 

 

 

Montant : 

24 500,00 € 

soit 3 500 € x 7 BRSA 

sur 12 mois 

 

 

 

 

Cofinancements 

publics (hors contrats 

aidés) : 

Etat : 167 135,00 € 

Politique de la ville : 

7 400,00 € 

Région : 2 500,00 € 

Métropole : 5 500,00 € 

13 Habitat : 50 000 € 

Autres : 900,00 € 

 

 

 

 

Autofinancement : 

46 261,00 €                                                                                                

 

 

 

 

Montant 

départemental de 

l’aide précédente :      

21 000,00 € pour 6 

BRSA  

 

 

2018.4/88 

 

 

 

 

INS-001006 

 

 

 

 

CTD du 

04/05//2018 

 

 

 

 

Renouvellement  

  

TOTAL 

- 18 postes BRSA sur un an, recrutés en CDDI, sur 3 ACI 

 

 

63 000,00 €  
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